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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 20 janvier 2026

AMBARD BIENVENU Dominique

404 chemin de l’Hermitan

83310 COGOLIN

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 217 262 6340 1
 
Madame, 

J’accuse  réception  le  11  décembre  2025  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de COGOLIN, pour une superficie de 01ha 12a 03ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 195.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  11  avril  2026, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2026-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2026

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisée 
avant la date du 11 avril 2026.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var

Direction régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt  PACA - R93-2026-01-20-00013 - Décision tacite d'autorisation
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Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 11 décembre 2025

SAS ALGASUN

501 Impasse de la Castillette

83210 LA FARLEDE

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 880 001 115 794 22A
 
Messieurs,

J’accuse  réception  le  24  octobre  2025  de  votre  dossier  de  demande  d’autorisation 
d’exploiter, réputé complet le 08 décembre 2025, sur la  commune de LA FARLEDE, pour 
une superficie de 00ha 58a 84ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 176.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  08  avril  2026, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2026-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2026

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisés 
avant la date du 08 avril 2026.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

 

Pôle Inclusion et Solidarités 

 

 

ARRETE N°  

 

Portant nomination des membres du jury 

du Diplôme d’État d’Auxiliaire de Puériculture 

Session de 28 AVRIL 2026 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU le code de la santé publique ;  

 

VU le décret n°2004-802 du 29 juillet 2004 relatif aux parties IV et V (dispositions réglementaires) du 

code de la Santé Publique et modifiant certaines dispositions de ce code ; 

 

VU le décret n°2007-1301 du 31 août 2007 relatif aux diplômes d’aide-soignant, d’auxiliaire de 

puériculture et d’ambulancier et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires) 

; 

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et de la protection des populations et notamment ses articles 1 à 8 ; 

 

VU l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’auxiliaire de 

puériculture ; VU l’arrêté du ministre du travail, de la santé et des solidarités du 5 septembre 2024 

portant nomination de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, 

du travail et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er octobre 2024 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°2024/36/MCI du 3 octobre 2024 portant délégation de signature à M. 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU la décision du 9 octobre 2024, portant subdélégation de signature administrative de M. Sébastien 

DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur dans le cadre des attributions et compétence déléguées par 

le préfet de région. 
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DREETS Provence-Alpes-Côte d’Azur 

23/25, rue Borde CS 10009 – 13285 Marseille Cedex 08 
Site internet : http://www.paca.dreets.gouv.fr 

 

  ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 :  

 

Le jury de la session du 28 AVRIL 2026 du diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture est présidé par 

Monsieur le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 

région Provence-Alpes-Côte d'Azur ou par son représentant, et comprend : 

 

- Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant ; 

 

- Un représentant d’un centre de formation des apprentis avec lequel les instituts de formation 

de la région ont conclu une convention ou un maître d’apprentissage : 

-  

✓ MATHIEU Christelle – IFSS CFA SELTZER ; 

 

- Un directeur d’un institut de formation d’auxiliaire de puériculture : 

 

✓ NOURRY Sophie – IFAP AUBAGNE ; 

 

- Un auxiliaire de puériculture ou un infirmier formateur permanent d’un institut de formation :  

-  

✓ HOLLEVILLE Arnaud – IFAP GRETA CFA LA VISTE MARSEILLE ; 

 

- Un infirmier en activité professionnelle : 

-  

✓ ROURE Alexandra – HÔPITAL SAINT-JOSEPH ; 

   

- Un auxiliaire de puériculture en activité professionnelle : 

-  

✓ GRANGER Béatrice – POUPONNIERE DIMEF ; 

 

- Un représentant des employeurs d’auxiliaires de puériculture du secteur sanitaire, social ou 

médico-social : 

-  

✓ PACIFICO Natacha – IFAP CRC PACAC MARSEILLE. 

 

ARTICLE 2 : 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-

Alpes-Côte d'Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région PACA. 

 

 Fait à Marseille, le 13/04/2026 

 

          Pour le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et par Subdélégation 

 

 Le responsable de service  

 Formations Certifications sociales et paramédicales 

Nicolas CLERY                          
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 

 

Pôle Inclusion et Solidarités 

 

 

ARRETE N°  

 

Portant nomination des membres du jury 

du Diplôme d’État d’Aide-soignant 

Session 28 avril 2026 

 

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

VU le code de la santé publique ;  

 

VU le décret n°2004-802 du 29 juillet 2004 relatif aux parties IV et V (dispositions réglementaires) du 

code de la Santé Publique et modifiant certaines dispositions de ce code ; 

 

VU le décret n°2007-1301 du 31 août 2007 relatif aux diplômes d’aide-soignant, d’auxiliaire de 

puériculture et d’ambulancier et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires); 

 

VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de 

l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail et des 

solidarités et de la protection des populations et notamment ses articles 1 à 8 ; 

 

VU l’arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d’Etat d’aide soignant ; 

 

VU l’arrêté du ministre du travail, de la santé et des solidarités du 5 septembre 2024 portant 

nomination de M. Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail 

et des solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 1er octobre 2024 ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°2024/36/MCI du 3 octobre 2024 portant délégation de signature à M. 

Sébastien DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU la décision du 9 octobre 2024, portant subdélégation de signature administrative de M. Sébastien 

DEBEAUMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS), 

de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur dans le cadre des attributions et compétence déléguées par 

le préfet de région. 
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DREETS Provence-Alpes-Côte d’Azur 

23/25, rue Borde CS 10009 – 13285 Marseille Cedex 08 
Site internet : http://www.paca.dreets.gouv.fr 

 

  ARRÊTE 

 

ARTICLE 1 :  

 

Le jury de la session du 28 avril 2026 du diplôme d’Etat d’aide-soignant est présidé par Monsieur le 

directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-

Côte d'Azur ou par son représentant, et comprend : 

 

- Le directeur général de l’agence régionale de santé ou son représentant ; 

 

- Un directeur d’un institut de formation d’aide-soignant : 

MANGINI Valérie – IFSI SAINT-JACQUES ; 

 

- Un aide-soignant ou un infirmier formateur permanent d’un institut de formation :  

TOPIA Caroline - CFA LES CHENES CARPENTRAS ; 

 

- Un infirmier en activité professionnelle : 

DEMAY Manon – CHU DE NICE ; 

   

- Un aide-soignant en activité professionnelle : 

MAUGERY Lucio – CHU LA PALMOSA MENTON ; 

 

- Un représentant des employeurs d’aide soignant du secteur sanitaire, social ou médico-social  

NADIA KERNACHI PLA – GRETA 06 ;  

 

 

ARTICLE 2 : 

 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-

Alpes-Côte d'Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région PACA. 

 

 

 Fait à Marseille, le 13/04/2026 

 

          Pour le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

et par Subdélégation 

 

 Le responsable de service  

 Formations Certifications sociales et paramédicales 

Nicolas CLERY 
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Direction Régionale de l’Economie, de l’Emploi,  

du Travail et des Solidarités 

Pôle Inclusion et Solidarités 

 
 

  
 
  

ARRETE  

portant composition de la commission régionale consultative de Provence-Alpes-

Côte d’Azur chargée d’emettre un avis sur l’autorisation d’exercer en France la 

profession  

d‘auxiliaire de puericulture 

 

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône  

 

 
VU    la directive 2005/36/CE du Parlement et du Conseil du 7 Septembre 2005 relative à la 

reconnaissance des qualifications professionnelles, 

 

  VU   le code la santé publique; 

 

VU    l’article R*133-2 du Code des relations entre le public et l'administration ; 

 

VU  le décret n° 2010-334 du 26 mars 2010 relatif à la reconnaissance des qualifications 

professionnelles requises des Etats membres de l’Union Européenne ou des autres Etats 

Parties à l’accord sur l’Espace économique européen pour l’exercice des professions 

médicales, pharmaceutiques et paramédicales et à la formation des aides-soignants, 

auxiliaires de puériculture et ambulanciers ; 

 

VU  le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des DREETS, 

des DDETS et des DDETSPP ;  

 

VU   l’arrêté R13-2025-12-01-00032 du Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Préfet des 

Bouches du Rhône, en date du 1er décembre 2025 portant délégation de signature à Monsieur 

Sébastien DEBEAUMONT, Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des 

Solidarités de Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

 

VU  la décision du Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de la 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en date du 16 janvier 2026,  prise au nom du Préfet et 

portant  subdélégation de signature. 

 

SUR  proposition du Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de 

Provence-Alpes-Cote d’Azur ; 
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                                                                           A R R E T E 

 
 

ARTICLE 1 :  

Sont nommés pour faire partie de la commission régionale chargée d’émettre un avis sur les 

demandes d’autorisation d’exercice en France de la profession d’auxiliaire de puériculture : 

 

1. Le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, ou son représentant 

 

2. Le directeur général de l’Agence Régionale de la Santé, ou son représentant ; 

 

3. Deux infirmiers titulaires du diplôme d’état de puéricultrice, dont l’un exerçant ses 

fonctions dans un établissement de santé ou médico-social et l’autre, cadre de santé, 

exerçant en institut de formation d’auxiliaire de puériculture : 

• titulaires :  

- Mme MEBARKI Samia    

- Mme CORSI Julie 

• suppléant :  

- Mme ROMAN Laurie 

 

4. Deux auxiliaires de puériculture, dont l’un exerçant ses fonctions dans une structure 

d’accueil de la petite enfance : 

•  titulaires :  

-  Mme FRANCINI Valérie 

-  Mr HOLLEVILLE Arnaud 

• suppléants : 

- Mme FRANCINI Léa  

- Mme MAGNETO Manon 

 

ARTICLE 2 :  

Les membres titulaires et suppléants mentionnés  à l’article 1er sont nommés pour une durée 

de cinq ans   renouvelable. 

 

 

ARTICLE 3 : 

Le Directeur Régional de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités de Provence-

Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des 

Actes Administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
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Fait à Marseille, le 13 avril 2026 

 

 Pour le Préfet de la Région Provence-Alpes-

Côte d’Azur et par Délégation Le Directeur 

Régional de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités par Subdélégation 

 Le responsable du Service 

Formations/Certifications Des professions 

sociales et paramédicales 

SIGNE 

 

Nicolas CLERY 
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Arrêté modificatif n°2 du 14 avril 2026 

URSSAF de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   
Ministère de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 
handicapées 

 

   
   

 
Arrêté du 14 avril 2026 

portant modification (n°2) de la composition du conseil d’administration de l’union de recouvrement des 
cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 
 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 
 

Vu  le code de la sécurité sociale et notamment l’article L. 213-2 
Vu l’arrêté du 11 mars 2026 portant nomination des membres du conseil d’administration de l’union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte-
d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 12 mars 2026 portant modification n°1 du la composition du conseil d’administration de 
l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Provence-
Alpes-Côte-d’Azur ; 

Vu la désignation formulée par la confédération générale du travail (CGT) ; 
Vu  l’arrêté du 27 janvier 2026 du directeur de la sécurité sociale portant délégation de signature à M. 

David MUNOZ, chef de l’antenne de Marseille de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
ARRETE : 

 
Article 1er  

 
La composition du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 
et d’allocations familiales de Provence-Alpes-Côte-d’Azur est modifiée comme suit : 
 
En tant que représentants des assurés sociaux: 
 
Sur désignation de la confédération générale du travail (CGT) :  
 
Suppléants :  
 
- Mme Adèle CAPRIGLIONE 
 
Le document annexé au présent arrêté tient compte de cette modification. 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur. 
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URSSAF de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 

 

Fait à Marseille, le 14 avril 2026 
 
La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées 
Pour la ministre et par délégation : 
Le chef d'antenne de Marseille de la mission 
nationale de contrôle et d'audit des organismes de 
sécurité sociale  
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URSSAF de Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 

 

 

Nom Prénom

MEISSEL Marjory

RICHARD Stéphane

CANLAY Fabienne

GIL DE SOUSA Manuel

EBN RAHMOUN Karim

RIPERT Pierre

CAPRIGLIONE Adèle

Vacant

MARTIN Michel

RIBEIRO Fabrice

KUSTER Damien

MANNINO Cindy

Titulaire BARRIS David

Suppléant LOISEAU Pascal

Titulaire AKERIM Sara

Suppléant MAHIR Safet

MIGNOT Vincent

TARRAZI Olivier

DUPHIL Thierry

PUJADES Michèle

BOLLON Gérald

PAUL Fabien

LEDOUX Fabien

Vacant

Titulaire LAPIERRE Nathalie

Suppléant BOUDJEMA Rachid

Titulaire TRAHIN Thierry

Suppléant BOIDIN Marine

Titulaire REYNAUD Jean-Luc

Suppléant Vacant

Titulaire SENTIS Charles-Henri

Suppléant BON Alexandra

CHAZE Sébastien

RONET-YAGUE Delphine

ROUX Valérie

WEIZMAN Colette

En tant que représentant  des TI GUENOUN Philippe

Annexe : 
Union de Recouvrement des Cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales 

(URSSAF) de la région PACA

CFE - CGC

CFTC

En tant que représentants des 
assurés sociaux :

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CGT - FO

Organisations désignatrices

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Voix délibératives

CFDT

CGT

Dernière(s) modification(s) 14/04/2026

IRPSTI PACA

Personnes qualifiées

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

U2P

FNAE

En tant que représentants des 
travailleurs indépendants :

En tant que représentants des 
employeurs :

CPME

Voix consultative

MEDEF

CPME

U2P
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